
Charte d'utilisation de l'Internet à l'Ecole

http://rpi-des-sentes.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article139

Charte d'utilisation de

l'Internet à l'Ecole
- Le RPI - 

Date de mise en ligne : mardi 31 août 2010

Copyright © RPI des Sentes (Pouligny Notre Dame - Pouligny Saint Martin -

Crevant) - Tous droits réservés

Copyright © RPI des Sentes (Pouligny Notre Dame - Pouligny Saint Martin - Crevant) Page 1/9

http://rpi-des-sentes.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article139
http://rpi-des-sentes.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article139


Charte d'utilisation de l'Internet à l'Ecole

CHARTE Dâ€™UTILISATION DE Lâ€™INTERNET

RPI des Sente

(Ecoles de Pouligny Saint Martin ; Pouligny Notre Dame et Crevant)

La prÃ©sente charte a pour objet de dÃ©finir chaque annÃ©e les rÃ¨gles dâ€™utilisation des moyens et systÃ¨mes

informatiques Ã  usage pÃ©dagogique de lâ€™Ã©cole :

Elle sâ€™inscrit dans le cadre des textes en vigueur :

- loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 « informatique, fic hiers et libertÃ©s »,

- loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 sur lâ€™accÃ¨s aux d ocuments administratifs,

- loi n° 85-660 du 3 juillet 1985 sur la protection des logiciels,

- loi n° 88-19 du 5 janvier 1988 relative Ã  la fraud e informatique,

- loi n° 92-597 du 1 er juillet 1992 (code de la propriÃ©tÃ© intellectuelle)

- loi Hadopi n° 2009-669 du 12 juin 2009

- circulaire n° 2004-035 du 18 fÃ©vrier 2004 sur lâ€™u sage de lâ€™Internet dans le cadre pÃ©dagogique et la

protection des mineurs

- protocole du 15 juin 2009 sur la propriÃ©tÃ© intellectuelle

ENTRE :

L â€˜Ã©cole

ReprÃ©sentÃ©e par la Directrice ou le Directeur d'une des Ã©coles du RPI dâ€™une part ;

et
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Lâ€™utilisateur dâ€™autre part ; Ã©lÃ¨ve d'une des Ã©coles du RPI.

1.CHAMP Dâ€™APPLICATION DE LA CHARTE

Les rÃ¨gles et obligations ci-dessous Ã©noncÃ©es sâ€™appliquent Ã  toute personne, Ã©lÃ¨ve, enseignant,

personnel administratif ou technique, intervenant extÃ©rieur, assistant dâ€™Ã©ducation, emploi vie scolaire,

autorisÃ©e Ã  utiliser les moyens et systÃ¨mes informatiques Ã  usage pÃ©dagogique de lâ€™Ã©cole.

Ces derniers comprennent la totalitÃ© des Ã©quipements informatiques de lâ€™Ã©cole, des salles

dâ€™enseignement, de la bibliothÃ¨que - centre de documentation et des salles des enseignants. Les rÃ¨gles

dÃ©finies dans la prÃ©sente charte sâ€™Ã©tendent notamment Ã  lâ€™utilisation du rÃ©seau Internet.

2 REGLES DE GESTION DU RESEAU ET DES MOYENS INFORMATIQUES

2.1 Mission des Ã©quipes pÃ©dagogiques

Chaque ordinateur (et le rÃ©seau) est gÃ©rÃ© par un ou plusieurs administrateurs. Ce sont eux qui crÃ©ent les

comptes des utilisateurs et tout ce qui y est associÃ©. De maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, les administrateurs mettent en

oeuvre tout ce qui est nÃ©cessaire pour assurer le bon fonctionnement des moyens informatiques de

lâ€™Ã©cole.

Les administrateurs nâ€™ouvrent de compte quâ€™aux utilisateurs ayant pris connaissance et signÃ© le prÃ©sent

document, et peuvent le fermer provisoirement ou dÃ©finitivement sâ€™ils ont des raisons de penser que

lâ€™utilisateur viole les rÃ¨gles Ã©noncÃ©es ici.

Des moyens techniques sont mis en Å“uvre (contrÃ´le des connexions, suivi de lâ€™utilisation des diffÃ©rents

postes) afin de vÃ©rifier que lâ€™usage du rÃ©seau informatique est bien conforme aux rÃ¨gles indiquÃ©es dans

la prÃ©sente charte.
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2.2. Conditions dâ€™accÃ¨s aux moyens informatiques de lâ€™Ã©cole

Lâ€™utilisation des moyens informatiques de lâ€™Ã©cole a pour objet exclusif de mener des activitÃ©s

pÃ©dagogiques.

Chaque utilisateur est responsable de lâ€™utilisation qui en est faite. Lâ€™utilisateur prÃ©viendra
lâ€™administrateur

si son mot de passe ne lui permet plus de se connecter ou sâ€™il soupÃ§onne que son compte est violÃ©. Un

nouveau mot de passe lui sera communiquÃ© par lâ€™un des administrateurs.

2.3 Protection

Les Ã©quipes pÃ©dagogiques se doivent de protÃ©ger les Ã©lÃ¨ves en les prÃ©parant, en les conseillant, en les

assistant dans leur utilisation de lâ€™Internet et des rÃ©seaux numÃ©riques. Il incombe aux Ã©quipes

pÃ©dagogiques de garder de bout en bout la maÃ®trise des activitÃ©s liÃ©es Ã  lâ€™utilisation des services

proposÃ©s par lâ€™Ã©tablissement, notamment en exerÃ§ant une surveillance constante des activitÃ©s des

Ã©lÃ¨ves, de maniÃ¨re Ã  pouvoir intervenir rapidement en cas de problÃ¨me, Ã  repÃ©rer et faire cesser tout

comportement pouvant devenir dangereux.

Lâ€™Ã©cole est invitÃ©e Ã  mettre en place une charte pour lâ€™Ã©lÃ¨ve dans le cadre de lâ€™application du
brevet

informatique et internet.

3.LE RESPECT DE LA DEONTOLOGIE INFORMATIQUE ET DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE

3.1 RÃ¨gles de Base

Chaque utilisateur sâ€™engage Ã  respecter les rÃ¨gles de la dÃ©ontologie et notamment Ã  ne pas effectuer

intentionnellement des opÃ©rations qui pourraient avoir pour consÃ©quences :

Â· De masquer sa vÃ©ritable identitÃ© (un utilisateur doit, par exemple indiquer sa vÃ©ritable identitÃ© dans
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les correspondances de courrier Ã©lectronique, les pseudonymes sont exclus) ;

Â· De sâ€™approprier le mot de passe dâ€™un autre utilisateur ;

Â· De modifier ou de dÃ©truire des informations ne lui appartenant pas sur un des systÃ¨mes

informatiques ;

Â· Dâ€™accÃ©der Ã  des informations appartenant Ã  dâ€™autres utilisateurs sans leur autorisation ;

Â· De porter atteinte Ã  lâ€™intÃ©gritÃ© dâ€™un autre utilisateur ou Ã  sa sensibilitÃ©, notamment par

lâ€™intermÃ©diaire de messages, textes ou images provocants ;

Â· Dâ€™interrompre le fonctionnement normal du rÃ©seau ou dâ€™un des systÃ¨mes connectÃ©s ou non en

rÃ©seau ;

Â· De se connecter ou dâ€™essayer de se connecter sur un site ou un compte sans y Ãªtre autorisÃ©.

La rÃ©alisation, lâ€™utilisation ou la diffusion dâ€™un programme informatique ayant de tels objectifs est

strictement interdite.

3.2.Utilisation dâ€™Internet

Lâ€™accÃ¨s Ã  Internet pour les Ã©lÃ¨ves ne pourra se faire que sous la responsabilitÃ© dâ€™un adulte. De plus,

lâ€™utilisateur sâ€™engage Ã  utiliser Internet exclusivement dans un but pÃ©dagogique En particulier, la

connexion Ã  des services de dialogue en direct (IRC, ICQ, CHAT, â€¦)nâ€™est pas autorisÃ©e. Lâ€™accÃ¨s
Ã 

des sites Ã  caractÃ¨re pornographique, xÃ©nophobe, antisÃ©mite, raciste ou discriminatoire est

strictement interdit.

En aucun cas, lâ€™Ã©lÃ¨ve ne devra laisser son adresse, numÃ©ro de tÃ©lÃ©phone ou tout autre signe

permettant son identification.

Outre lâ€™atteinte aux valeurs fondamentales de lâ€™Education nationale, dont en particulier les principes de
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neutralitÃ© religieuse, politique et commerciale, sont Ã©galement (mais pas exclusivement) interdits et le cas

Ã©chÃ©ant sanctionnÃ©s par voie pÃ©nale :

- Lâ€™atteinte Ã  la vie privÃ©e dâ€™autrui ;

- La diffamation et lâ€™injure ;

- La provocation de mineurs Ã  commettre des actes illicites ou dangereux, le fait de favoriser la

corruption dâ€™un mineur, lâ€™exploitation Ã  caractÃ¨re pornographique de lâ€™image dâ€™un mineur, la
diffusion de

messages Ã  caractÃ¨re violent ou pornographique susceptibles dâ€™Ãªtre perÃ§us par un mineur ;

- Lâ€™incitation Ã  la consommation de substances interdites ;

- La provocation aux crimes et dÃ©lits et la provocation au suicide, la provocation Ã  la discrimination, Ã  la

haine notamment raciale ou Ã  la violence ;

- Lâ€™apologie de tous les crimes, notamment meurtre, viol, crime de guerre et crime contre lâ€™humanitÃ© ; la

nÃ©gation de crimes contre lâ€™humanitÃ© ;

- La contrefaÃ§on de marque ;

- La reproduction, reprÃ©sentation ou diffusion dâ€™une oeuvre de lâ€™esprit (par exemple : extrait musical,

photographie, extrait littÃ©raire, â€¦) ou dâ€™une prestation de droits voisins (par exemple : InterprÃ©tation
dâ€™une

Å“uvre musicale dâ€™un artiste, phonogramme, vidÃ©ogramme, programme dâ€™une entreprise de

communication audiovisuelle) en violation des droits de lâ€™auteur, du titulaire de droits voisins et/ou du

titulaire des droits de la propriÃ©tÃ© intellectuelle.

Concernant la production de documents, le nom de famille et lâ€™image des Ã©lÃ¨ves ne doivent pas figurer

sur les pages web sans accord parental.
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En cas de production de documents sur lâ€™internet, les textes, les images, les sons doivent Ãªtre libres de

droits ou diffusÃ©s avec lâ€™autorisation de leurs auteurs, et avec indication de leur source, conformÃ©ment

aux lois en vigueur.

3.3.Droit dâ€™auteur et exception pÃ©dagogique

Des enseignements artistiques obligatoires sont dispensÃ©s dans les Ã©coles Ã©lÃ©mentaires. Dans le cadre

de ces enseignements, les Ã©lÃ¨ves reÃ§oivent une information sur les dangers du tÃ©lÃ©chargement et de

la mise Ã  disposition illicites d'Å“uvres ou dâ€™objets protÃ©gÃ©s par un droit dâ€™auteur ou un droit

voisin pour la crÃ©ation artistique.

3.4.Utilisation de logiciels et respect des droits de la propriÃ©tÃ©

Lâ€™utilisateur ne peut installer un logiciel sur un ordinateur ou le rendre accessible sur le rÃ©seau quâ€™aprÃ¨s

accord dâ€™un des membres de lâ€™Ã©quipe pÃ©dagogique.

Lâ€™utilisateur sâ€™interdit de faire des copies de logiciels nâ€™appartenant pas au domaine public.

Notamment, il ne devra en aucun cas :

- Installer des logiciels Ã  caractÃ¨re ludique sauf Ã  des fins scientifiques ou pÃ©dagogiques ;

- Faire une copie dâ€™un logiciel commercial, hormis une copie de sauvegarde prÃ©vue dans les conditions

du code de la propriÃ©tÃ© intellectuelle ;

- Contourner les restrictions dâ€™utilisation dâ€™un logiciel ;

- DÃ©velopper, copier des programmes qui sâ€™auto-dupliquent oÃ¹ sâ€™attachent Ã  dâ€™autres programmes

(virus).

Depuis juin 2009, il existe un protocole dâ€™accord transitoire sur lâ€™utilisation des livres, de la musique

imprimÃ©e, des publications pÃ©riodiques et des Å“uvres des arts visuels Ã  des fins dâ€™illustration des
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activitÃ©s dâ€™enseignement et de recherche.

3.5. Utilisation Ã©quitable des moyens informatiques

Chaque utilisateur sâ€™engage Ã  prendre soin du matÃ©riel et des locaux informatiques mis Ã  sa disposition.

Il informe un membre de lâ€™Ã©quipe Ã©ducative de toute anomalie constatÃ©e.

Un utilisateur ne doit jamais quitter un poste de travail sans se dÃ©connecter (sans fermer sa

session de travail). La procÃ©dure Ã  suivre lui sera indiquÃ©e. Si lâ€™utilisateur ne se dÃ©connecte pas son

rÃ©pertoire ou son dossier reste accessible pour tout autre utilisateur. Lâ€™utilisateur est responsable

dâ€™Ã©ventuels faits commis par une tierce personne et issus de cette non-fermeture de session de

travail. Toute dÃ©gradation de matÃ©riels informatiques ou de documents sera sanctionnÃ©e et

engagera la responsabilitÃ© de lâ€™utilisateur. Lâ€™utilisateur qui contreviendrait aux rÃ¨gles
prÃ©cÃ©demment

dÃ©finies sâ€™expose au retrait temporaire ou dÃ©finitif de son compte informatique ainsi quâ€™aux poursuites

disciplinaires et pÃ©nales, prÃ©vues par les textes lÃ©gislatifs et rÃ©glementaires en vigueur.

3.6. Avertissement des contrÃ´les

Les utilisateurs sont informÃ©s que des dispositions techniques ont Ã©tÃ© prises afin de vÃ©rifier que lâ€™usage

du rÃ©seau informatique est bien conforme aux rÃ¨gles indiquÃ©es dans cette charte.

Suivi de lâ€™utilisation des diffÃ©rents postes :

- contrÃ´le effectuÃ© lors des connexions

- journal des adresses des pages Internet visitÃ©es

- Firewall

Ces contrÃ´les sont effectuÃ©s dans la limite du respect des droits et de la libertÃ© des individus.
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Fait Ã  Crevant le 1er septembre 2010
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